
Ils demandent l'interdiction du compteur Linky
Une procédure a été initiée hier en référé pour demander l'interdiction du compteur EDF Linky
.pour des raisons de santé. (0 F ." / /..JI l 'K) ...) j' c.c,'

La majorité n'en a pas et tous n'en
veulent pas. Depuis des années, le
compteur Linky fédère des collectifs
de citoyens qui refusent son instal-
lation à leur domicile. Ces appareils
doivent remplacer les 35 millions de
compteurs électriques des Français.
Hier, ils étaient encore 170 à deman-
der son interdiction ou, à défaut,
l'autorisation de ne pas en avoir un
chez soi. Me Jean-Pierre Joseph, qui
a mené plusieurs procèdures dans
toute la France, a plaidé, hier, devant
le tribunal de grande instance de
Rennes.

« Atteintes aux libertés
publiques »

« Nous ne comptons plus les cas de
,migraines, de malaises cardiaques

et d'autres maladies depuis l'arri-
vée de ce compteur dans les foyers
français, s'insurge l'avocat. Nous

avons produit des certificats mé-
dicaux l'attestant. » Les avocats
d'EDF contestent ces affirmations et
arguent de l'absence d'une étude sé-
rieuse réalisée à ce sujet.

Les plaignants dénoncent aussi
« des atteintes aux. libertés pu-
bliques », Me Joseph a aussi argu-
menté devant le tribunal: « Le comp-
teur est géré à distance et peut cap-
ter votre comportement. Les agents
EDF peuvent savoir à quelle heure
vous mettez votre cafetière en
route ou quand votre chauffe-eau
s'allume pour la douche. C'est un
véritable capteur de données qui
peuvent être utilisables à des fins
indéterminées ... »

Plusieurs collectifs de consomma-
teurs bretons étaient rassemblés,
hier matin, devant la cité judiciaire de.
Rennes. La décision sera rendue le
31 mai.

Des collectifs bretons étaient présents, hier, devant la cité jUdiciaire de
pour exprimer leurs inquiétudes pour le compteur Linky.


